
ASSOCIATION DES CENTRALES VILLAGEOISES

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2024

16 MARS 2023  -  VESC

Ordre du Jour

09h00 – Accueil des participants. Signature des feuilles de présence.

    
09h30 - Ouverture de l’AG – Mot de bienvenue du Président de l’Association.

09h40 - Présentation des bilans
• présentation du bilan moral
• présentation du bilan financier
• vote des quitus

10h30 – Vote des cotisations.

10h45 – Validation du nouveau règlement intérieur.

11h00  - Élections de nouveaux membres au Conseil d’Administration

11h15  - Présentation des actions 2024 et du budget prévisionnel
• Actions en cours et prévues.
• Présentation du budget prévisionnel 2024

12h00 – Clôture

Le Président: Le Secrétaire :
Jacques Régnier     Jean-Eric de Rango

Association des Centrales Villageoises
18 rue Gabriel Péri,  69100 Villeurbanne   –  association@centralesvillageoises.fr
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